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 PLAN GENERAL DES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

 OAP du centre-ville 1 1 

 OAP du centre-ville 2 2 

 OAP du château de la Saussaie  4 

 OAP Saint-Pierre 3 

Plan de situation fourni à titre indicatif – les orientations 
d’aménagement et de programmation sont définies ci-après 
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Orientations d’Aménagement et de Programmation – PLU approuvé  
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 OAP du centre-ville 1 

Légende 

1 

Orientations d’Aménagement et de Programmation – PLU approuvé  

Nombre de logements à réaliser : environ 70 logements 

Pourcentage minimal de logements sociaux : 25% 
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 OAP du centre-ville 2 

Légende 

2 

Orientations d’Aménagement et de Programmation – PLU approuvé  

Nombre de logements à réaliser : 
40 à 50 logements 



5 

 OAP Saint-Pierre 

Légende 

3 

Orientations d’Aménagement et de Programmation – PLU approuvé  

Nombre de logements à réaliser : environ 40 logements 

Pourcentage minimal de logements sociaux : 25% (réalisés 
au sud du site) 

(logements sociaux) 
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 OAP du château de la Saussaie  

Légende 

4 

Orientations d’Aménagement et de Programmation – PLU approuvé  


